
Conditions :  
- adhésion aux PEP 33 :  
1 adhérent / chalet est demandé 
- 2 nuitées consécutives au minimum  
- cautions par chalet : 400 € + 80 € (ménage) 
- versement 30 % d’arrhes à la réservation 
- pas d’arrivée le dimanche 
- location du samedi au samedi pendant les 
vacances scolaire de la zone A 
- location HAUTE SAISON : 1 semaine max. 

Suppléments :  
- taxe de séjour  

PUPILLES  
de l’ENSEIGNEMENT 
PUBLIC de la GIRONDE 

Village du Falgouët 

Petits chalets : Courlis, Bernache, Etrille, Cistude & Loubine 
Moyen chalet : Oyat 
Grand chalet : Aigrette 

Bassin d’Arcachon 

Tarifs 2025 ; sous réserve de modification 

Options :  
- location draps : 10 € / pers 
- forfait ménage chalet : 80 € / chalet 
- location salle polyvalente (à partir de 2 chalets 
loués)  : 270 € / we (cautions : 400 € + 100 € 
ménage) 
- forfait ménage salle polyvalente : 100€ 


